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Direction départementale de l’agriculture et de la forêt des Bouches-du-Rhône 

NOTICE D’INFORMATION 
 

TERRITOIRE «GRAND SITE SAINTE VICTOIRE» 
Campagne 2008 

 
Cette notice complète la notice nationale d’informa tion sur les mesures agroenvironnementales 
(MAE). Elle présente l’ensemble des MAE territorial isées, proposées sur le territoire « nom du 
territoire ». Lisez cette notice attentivement ains i que les fiches de chacune des mesures 
territorialisées proposées sur ce territoire, avant  de remplir votre demande d’engagement. Au 
besoin, contactez la DDAF.  
 
 
 
 
 

Les conditions d’engagement  
Les obligations générales à respecter 
Les contrôles et le régime de sanctions  
Comment remplir les formulaires  

Les objectifs de chaque mesure 
proposée 
Les conditions spécifiques d’éligibilité  
Le cahier des charges à respecter 
Autres indications spécifiques 

Notice nationale d’information sur les 
MAE 
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Par ailleurs des fiches techniques sur la 
conditionnalité et sur les exigences 
complémentaires à respecter en termes de 
pratiques de fertilisation et d’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques sont à votre 
disposition à la DDAF 

Fiches explicatives sur la 
conditionnalité des aides 

Fiche explicative que les ex igences 
complémentaires « fertilisation » et 
« produits phytopharmaceutiques  » 
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1. Périmètre du territoire « Grand Site Sainte Vict oire » retenu Seuls les éléments situés sur ce territoire sont él igibles aux mesures territorialisées qui y sont pro posées (Cf. § 3)  
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2. Résumé du diagnostic agroenvironnemental du terr itoire 
Le territoire de cette MAE correspond à 35 000 ha environ, intégrés au réseau Natura 2000. 

Seules les parcelles comprises à l’intérieur de cette zone sont susceptibles de se voir appliquer les 
Mesures Agro-environnementales  « Sainte-Victoire ». 
 
L’enjeu de préservation de ce site est majeur, car ils abritent une grande diversité d’habitats naturels et d’espèces 
remarquables. Certains des équilibres écologiques qui caractérisent ce site reposent sur l’interaction entre l’élevage, 
l’agriculture et l’environnement. Deux objectifs prioritaires ont été identifiés dans le DOCOB. 
 

1. la gestion des pelouses naturelles par le  pastoralisme 
 
L’élevage joue un rôle essentiel pour le maintien des milieux ouverts. Il concerne la majorité des pelouses naturelles 
du site, mais aussi les secteurs de mosaïques de landes, de garrigues ou de forêts de chêne vert dégradés.  
 

Objectif O.p : Conserver les pelouses sèches des massifs et des crêtes 

� �������� ��
 
Constat – enjeux… Les milieux herbeux et les landes représentent 11 habitats naturels d’intérêt communautaire, 
dont cinq prioritaires. Ils occupent près de 2 500 ha soit 8% de la superficie du site. Cette mosaïque de pelouses et de 
landes héberge de nombreuses espèces d’intérêt communautaire. Les secteurs les plus favorables, du fait de leur 
richesse en espèces et de leur continuité, sont situés sur les principaux massifs et plus particulièrement sur les crêtes. 
La très forte diminution de l’activité pastorale sur le site est à l’origine de la diminution progressive de la surface de 
ces milieux. 
 
Objectif de conservation…Il s’agit de conserver à l’échelle du site la proportion de surface occupée par ces 
habitats, en privilégiant le maintien des pelouses des massifs et des crêtes. La conservation de leurs fonctionnalités 
écologiques passe par leur stabilisation ou leur restauration dans un état d’embroussaillement limité. Pour atteindre 
cet objectif, une synergie doit être trouvée avec les activités pastorales. Il s’agira de favoriser une pratique 
« raisonnée » qui intègre des enjeux environnementaux (période et charge de pâturage, traitement des animaux, etc.).  
 
Actions envisagées… 
�� Soutien aux activités pastorales permettant la conservation des pelouses sèches : 

Le pâturage sur les massifs représente pour les éleveurs une activité de faible intérêt, du fait 
notamment des contraintes d’exploitation (éloignement, absence de points d’eaux et d’équipements 
pastoraux, conflits d’usage avec d’autres activités, etc.). Il est donc nécessaire de rendre le pâturage 
des massifs plus attractif par la restauration des espaces pastoraux, un soutien aux équipements et 
par une meilleure intégration avec les autres activités rurales : 
· Restaurer des espaces pastoraux par la réouverture des milieux de pelouse et de landes (coupes d’arbres, 

broyage sélectif ou brûlage dirigé) 

· Favoriser la mise en place de retenues collinaires et en général d’équipements pastoraux permettant 
d’augmenter l’attractivité des parcours ; 

· Veiller à adapter la pression de pâturage aux enjeux de conservation des habitats. 
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2. la préservation de milieux ouverts favorables à l’entomofaune  

Objectif O.or : Maintenir des zones de nidification et d’alimentation pour les rapaces et 
les oiseaux rupestres  

� �������� ��
Constat – enjeux… La superficie très importante des falaises de Sainte-Victoire offre une opportunité écologique 
exceptionnelle pour la nidification des rapaces et des oiseaux rupestres. En outre, l’incendie de 1989, en ré-ouvrant 
les milieux, certes très violemment, a permis le développement de zones d’alimentation sur les crêtes et sur le 
piedmont. Cependant, l’augmentation anarchique de la fréquentation et la dynamique naturelle de reboisement 
pourraient modifier ces conditions favorables. 
 
Objectif de conservation… Le bon état de conservation de ces populations repose donc principalement sur le 
maintien des lieux de nidification dans les conditions actuelles et sur la préservation de milieux ouverts favorables à 
l’entomofaune, ressource alimentaire directe ou indirecte de ces espèces. Ces objectifs s’appliquent en priorité sur 
l’adret de la Montagne Sainte-Victoire, le plateau et la jupe du Cengle et le secteur de la montagne des Ubacs. 
 
Actions envisagées… 
�� Maintenir par des actions de débroussaillement une mosaïque de milieux ouverts favorables aux espèces proies, 

sur les garrigues en piedmont des falaises de Sainte-Victoire et sur le plateau du Cengle et sa jupe. 
 
Les MAE proposées, concernent, dans un premier temps, tous les types d’élevages et tous les couverts associés aux 
pratiques d’élevages.  

 

Objectif O.pra : Promouvoir les pratiques agricoles favorables à la conservation des 
habitats et des espèces d’intérêt communautaire  

� �������� ��

Constat – enjeux… Les milieux agricoles sont des réservoirs de développement de l’entomofaune. De ce fait, ils 
constituent des habitats nécessaires à l’ensemble des espèces. La qualité biologique des milieux agricoles est donc 
un facteur de conservation important, et dépend principalement des pratiques agricoles mises en œuvre. Ces 
pratiques dépendent aujourd’hui fortement des contraintes macro-économiques. Au cours des dernières années, on a 
pu cependant constater, dans le cadre de démarches qualités, un engagement progressif des exploitants vers des 
pratiques plus respectueuses de l’environnement  

Objectif de conservation… Il s’agit de rechercher le maintien et le développement des activités agricoles tout en 
incitant à des « pratiques agricoles» favorables à la conservation des espèces et des habitats naturels.  

Actions envisagées… 
�� Reconquérir par leur remise en culture les parcelles récemment ou anciennement abandonnées par l’agriculture ;  

�� Créer et entretenir des refuges biologiques naturels (haies, bosquets pluristratifiés, arbres isolés) ; 

�� Créer et entretenir des milieux favorables au développement des espèces (zones enherbées, points d’eau et 
mares). 

�� Limiter l’utilisation de produits phytosanitaires par l’incitation à la lutte raisonnée ou biologique ; 
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3. Listes de mesures agroenvironnementales proposée s sur le territoire 
 
Type d’habitats 
naturels 

Engagements 
unitaires 

Objectifs de la mesure Financement 

Pelouses sèches SocleH02 
HERBE_01 
HERBE_09 

Entretien des pelouses naturelles 
et Maintien des milieux ouverts 
par pâturage extensif  

115€/ha/an jusqu’au 
plafond Phae2; 70€ 
au delà 

Socle02 
HERBE_01 
HERBE_09 
 

Entretien des landes et garrigues 
et Maintien des milieux ouverts 
par pâturage extensif 

115€/ha/an jusqu’au 
plafond Phae2; 70€ 
au delà 

Landes et garrigues  

Socle02 
HERBE_01 
HERBE_09 
OUVERT01 

Restaurer des unités pastorales 
abandonnées permettant 
l’entretien des milieux ouverts 
par pâturage extensif 

277€/ha/an jusqu’au 
plafond Phae2; 232€ 
au delà 

Type de couvert Engagements 
unitaires 

Objectifs de la mesure Financement 
(indicatifs) 

Prairies et surface 
enherbées 

SocleH02 
HERBE_01 
HERBE_02 

Maintien et entretien de prairies 
et de surfaces enherbées avec 
limitation des fertilisations 

181€/ha/an jusqu’au 
plafond Phae2; 136€ 
au delà 

Prairies irriguées 
gravitairement 

SocleH02 
HERBE_01 
HERBE_02 
IRRIG_03 

Entretien de prairies et de 
surface enherbées avec maintien 
de l’irrigation gravitaire et 
limitation des fertilisations. 

231€/ha/an jusqu’au 
plafond Phae2; 186€ 
au delà 

Conversion grandes 
cultures en prairie et 
surface enherbées 

SocleH02 
HERBE_01 
HERBE_02 
COUVERT06 

Favoriser le développement de 
l’entomofaune par 
l’enherbement des parcelles 
anciennes cultivées en grandes 
cultures 

356€/ha/an jusqu’au 
plafond Phae2; 280€ 
au delà 

Arboriculture COUVER03  
 

Favoriser le développement de 
l’entomofaune dans les cultures 
pérennes par le maintien de 
surfaces enherbées sous cultures 
ligneuse. 

190€/ha/an  
(montant maximum)  
 

Viticulture COUVER03 
 

Favoriser le développement de 
l’entomofaune dans les cultures 
pérennes par le maintien de 
surfaces enherbées sous cultures 
ligneuse. 

148€/ha/an  
(montant maximum)  
 

Ripisylves LINEA_03 Entretien de ripisylves 1,46€/an/m 
Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est joint à 
cette notice « territoire «Grand Site Sainte Victoire » ». 

4. Condition d’éligibilité de votre demande d’engag ement dans une ou 
plusieurs MAE territorialisées 
 

4-1 : Le montant de votre demande d’engagement dans une ou plusieurs MAE territorialisées doit 
être supérieur au plancher régional fixé dans la région où se situe le siège de votre exploitation. 

 
Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs mesures territorialisées que si, au total, votre 
engagement représente un montant annuel supérieur ou égal à 300 € correspondant au montant plancher 
fixé dans la région « nom de la région où se situe majoritairement le territoire », en incluant le montant 
correspondant à des parcelles déjà engagées dans une mesure territorialisée les années précédentes. 
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Si le siège de votre exploitation se situe dans une région différente, contactez la DDAF pour connaître le 
montant plancher retenu pour votre propre région. 
Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera 
irrecevable.  
 

4-2: Le montant de votre demande d’engagement dans une ou plusieurs MAE territorialisées doit 
être inférieur au plafond régional fixé dans la région où se situe le siège de votre exploitation. 

 
Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs mesures territorialisée(s) en région « PACA » que 
si, au total, votre engagement représente un montant annuel inférieur ou égal à : 

· 15 200 €, si les mesures souscrites s'appliquent sur un couvert "Herbe" et s'appuient sur les 
engagements de la PHAE_2, avec un maximum par exploitation de 7 600€ pour les mesures socle 
H02 

· 10 000 € si les mesures souscrites s'appuient sur d'autres couverts (grandes cultures, 
arboriculture, viticulture, cultures légumières, autres couverts) ne s'appuyant pas sur les 
engagements de la PHAE_2 

 
Ce plafond inclut le montant correspondant à des parcelles déjà engagées dans une mesure 
territorialisée les années précédentes. 
Si le siège de votre exploitation se situe dans une région différente, contactez la DDAF pour connaître le 
montant plafond retenu pour votre propre région. 
Si ce montant maximum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera 
irrecevable.  

5. Comment remplir les formulaires d’engagement pou r une mesure 
territorialisée proposée sur le territoire « Grand Site Sainte Victoire » ? 
 
Sur l’exemplaire du RPG que vous renverrez à la DDAF, vous devez dessiner précisément et en vert  les 
surfaces que vous souhaitez engager dans chacune des mesures territorialisées proposées. Puis, vous 
indiquerez pour chacun des éléments dessinés le numéro de l’élément, qui devra obligatoirement être au 
format « S999 », c’est-à-dire un S suivi du numéro attribué à l’élément surfacique engagé (ex : S1, S2…). 
Pour de plus amples indications, reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAE. 
 
Si vous souscrivez une des mesures « ENTRETIEN RIPISYLVES  », vous devez également dessiner 
précisément et en vert  les ripisylves que vous souhaitez engager dans chacune de ces mesures 
territorialisées linéaires. Puis, vous indiquerez pour chacun des éléments dessinés le numéro de 
l’élément, qui devra obligatoirement être au format « L999 », c’est-à-dire un L suivi du numéro attribué à 
l’élément linéaire engagé (ex : L1, L2…). Pour de plus amples indications, reportez-vous à la notice 
nationale d’information sur les MAE. 
 
Le code de la MAE  à indiquer dans la colonne « code de la MAE souscrite » du formulaire Liste des 
éléments engagés, pour chaque élément  engagé dans une mesure territorialisée (surfaces, éléments 
linéaires et ponctuels), est le code indiqué au paragraphe 3 de ce document pour chaque mesure 
territorialisée proposée. Ce code est par ailleurs repris dans les fiches spécifiques à chacune de ces 
mesures. 
Sur le formulaire de demande d’engagement en MAE, vous devez indiquer dans le cadre A , à la rubrique 
« je m’engage cette année dans les mesures agroenvironnementales territorialisées suivantes », la 
quantité totale que vous souhaitez engager dans chacune des mesures territorialisées proposées, sur 
une ligne du tableau. 
Ce total doit correspondre au total des surfaces (« quantités » dans le cas où des mesures proposées 
portent sur des linéaires) que vous avez indiqué respectivement pour chaque mesure sur votre formulaire 
« Liste des éléments engagés ». 
 
Enfin, si vous ne demandez pas par ailleurs à bénéficier de l’ICHN, vous devez remplir le cadre B sur les 
animaux herbivores de votre exploitation, afin que la DDAF soit en mesure de calculer le chargement de 
votre exploitation. 


